
ANNEXE  7  : Autorisa t i o n s  spéc ia l e s  d’abs e n c e  en  vigue ur  à  la  Ville  de  Paris

Type
d’autori sa t i o n

Princip e  gén éra l De  droit Sou m i s  à
néce s s i t é  de

service
Autoris a t io n
d’abse n c e  pour
gard e  d’enfant*

Permet  de  gére r  les  évènem en t s
survenan t  de  manière  impromptu e
dans  l’état  de  santé  ou  les  conditions
habituelles  de  garde  de  l’enfant

x

Autoris a t io n s
d’abse n c e  pour
évèn e m e n t s
famil ia ux*

Maria g e / PACS
‐ de  l’agent

‐ d’un  enfant

Décè s
‐ du  conjoint  (marié  ou  pacsé)

‐ d’un  fils,  d’une  fille

‐ du  père,  d’une  mère

‐ d’un  frère,  d’une  sœur

‐ d’un  beau- père,  d’une  belle-
mère
‐ d’un  beau- frère,  d’une  belle-
sœur
‐ d’un  autre  ascenda n t  ou
descend a n t  :  grands- parent s ,
arrièr e  grands- paren t s ,  peti ts-
enfants ,  arriè re- petits- enfants

Délai s  de  route ,  le  cas  éché a n t

x

Autoris a t io n s
d’abse n c e  pour
fête s
relig i e u s e s

Permet  de  s’absente r   à  l’occasion  de
certaine s  fêtes  religieuse s  qui  ne  sont
pas  inscri tes  au  calendrie r  des  fêtes
légales.  La  liste  des  fêtes  est  précisée
dans  la  circulaire  du  10  février  2012.

x

Autoris a t io n s
d’abse n c e  pour
motif s  civique s

Permet  d’accomplir  un  engage m e n t  en
tant  que  :

‐ sapeur- pompie r  volontaire ,  pour
formation  ou  mission
opéra tionnelle,  dans  le  cadre
d’accord  avec  des  SDIS,
‐ rése rvis te  ayant  souscri t  un
engage m e n t  à  servir  auprès  des
forces  armées ,

‐ jeune  citoyen  jusqu’à  son  25 ème

anniversai re ,  pour  accomplir  la
journée  de  défense  et  de
citoyenne t é

‐ jury  d’assises  et  témoin  devant
le  juge  pénal

x (sauf  cas  de
nécessité

absolue  de
présence)

x (pour  une
mission

jusqu’à  8
jours)

x (parmi  les  3
dates

proposée s  par
l’organisa t e u r

)

x

x (pour  une
mission

dépassa n t  8
jours)

Autoris a t io n s Permet  aux  agent s  candidat s  à  un x



d’abse n c e  pour
enga g e m e n t
poli t iqu e

manda t  électif  :

-  d’obteni r  des  facilités  horaires  pour
participe r  aux  campag n es  élector ales .
Les  ½  journées  accordées  sont
rat t r ap é e s  ;

-  de  poser  des  congés  pour  participe r
aux  campag n es  électora les .  

Permet  aux  agents  exerçan t  des
fonctions  publiques  électives  de
bénéficier  :

‐ d’autorisa tions  d’absence  pour
participe r  aux  réunions  liées  à  leur
manda t  ;
‐ d’autorisa tions  d’absence  non
rémun é r é e s  pour  prépa r e r  les
réunions  et  exerce r  leur  manda t
dans  la  limite  du  crédit  d’heure s  en
rappor t  avec  le  manda t  exercé  et
le  nombre  d’habitan t s
représ en t é s  ;
‐ d’un  congé  de  formation  dédié
aux  élus  locaux

x

x

x

x (sauf  cas  de
nécessité

absolue  de
présence)

Autoris a t io n
d’abse n c e  pour
les  parent s
d’élève s

Permet  aux  paren t s  d’enfants  faisant
leur  rent rée  en  prééléme n t a i r e ,
élémen t a i r e ,  sixième,  de  s’absen te r  le
jour  dit  sur  une  par tie  des  plages  fixes.
Ces  heures  sont  récupé r ée s  lorsque  le
cycle  et/ou  l’organisa t ion  du  service  le
permet .

Permet  aux  paren t s  élus  représen t a n t s
ou  délégués  des  paren t s  d’élèves  de
participe r  à  des  réunions  de  comité,
conseils  de  classe,  commissions
perman e n t e s ,  commissions  spéciales  et
conseils  d’adminis t ra t ion.

x

x
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Autoris a t io n s
d’abse n c e  liée s
à  la  gros s e s s e

Permet  aux  futures  mères  de  se
rendr e  :

‐ aux  examens  médicaux
obligatoires  anté rieu r s  ou
posté rieu r s  à  l’accouche m e n t  ;
‐ aux  séances  prépar a toi r es  à
l’accouche m e n t  sans  douleu r.

Permet  aux  futures  mères  de
bénéficier  d’un  aménag e m e n t  de
l’horaire  de  travail  à  part ir  du  1er  jour
du  3ème  mois  de  grossess e ,  dans  la
limite  d’une  heure  par  jour.

Permet ,  dans  le  cadre  d’une  assistance
médicale  à  la  procréa t ion  (PMA)  :

‐ à  la  future  mère  de  s’absen te r
pour  les  actes  médicaux
nécessai re s  ;
‐ au  conjoint  de  prendr e  part  à,
au  plus,  trois  des  actes  médicaux
nécessai re s  à  chaque  protocole
d’assistance  médicale  à  la
procréa t ion.

Permet  au  conjoint  de  bénéficier ,  à  la
naissance  ou  l’adoption  de  l’enfant ,  de
3  jours  afin  de  facilite r  les  démarch es
de  tous  ordres  nécessi tées  par
l’arrivée  de  l’enfant  au  foyer.

x

x

x

x

x

x (mais
impéra t ivem en t

dans  les  15
jours  entour an t

l’évèneme n t )

Autoris a t io n
d’abse n c e  liée  à
la  carrière

Permet  à  un  agent  de  se  présen te r  à
un  concours  ou  examen  professionnel
organisé  par  la  Ville  de  Paris  (la
prépa r a t ion,  lorsqu’elle  est  accordée ,
est  assimilée  à  du  temps  de  formation).

x
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